
Monsieur le Président, 

Na délégation accueille avec satisfaction votre volonté de 
faire que cette session du Groupe de travail permette 
d'accomplir de solides progrès et de tirer parti du travail 
réalisé l'an dernier. Nous nous réjouissons de ce que vous 
ayez pu tenir compte des intérêts de tous les participants au 
Groupe de travail en ajustant le moment où des commentaires 
généraux pourront être faits. 

Nous savons que vous continuerez d'assurer l'ouverture et la 
transparence du processus, ce qui permettra aux nombreuses 
organisations autochtones présentes d'apporter une 
contribution cruciale et efficace. Leur contribution est 
essentielle au développement d'une déclaration forte et 
durable. A cet égard, nous appuyons également les efforts que 
vous et le Centre avez déployés pour fournir des installations 
et des services à ces organisations afin de faciliter leur 
participation. 

Le 11 octobre, l'honorable Lloyd Axworthy, ministre des 
Affaires étrangères, a rencontré les chefs autochtones du 
Canada et leur a fait savoir que notre délégation 
collaborerait activement aux délibérations de ce Groupe de 
travail. Il s'est également engagé à mettre sur pied un 
processus intersessionnel continu de dialogue et de 
consultation sur le Projet de déclaration au Canada. Comme la 
délégation canadienne le mentionnait l'an dernier, nous 
voudrons une fois de plus discuter des résultats des travaux 
de la présente session, tout comme des différentes 
dispositions du projet de déclaration, avec le intéressés au 
Canada, notamment les groupes autochtones canadiens, les 
provinces et les territoires. 

Monsieur le Président, 

Ma délégation a l'intention de travailler fort, de faire 
progresser de façon démontrable le processus et de créer une 
dynamique en prévision de l'an prochain. Nous sommes 
impatients d'entendre ce qu'ont à dire les autres délégations 
présentes car, si nous voulons accomplir des progrès, il faut 
absolument que votre rapport final sur cette session présente 
et reflète l'ensemble des positions. L'expression, en toute 
liberté, de tous les points de vue, est une partie essentielle 
de nos délibérations. Ma délégation est confiante que votre 
rapport sur la présente session reflètera l'éventail des 
opinions exprimées et servira de guide positif pour l'an 
prochain.' 

Nous tous réunis ici, États comme organisations autochtones, 
devons relever le défi et faire en sorte que ce Groupe de 
travail fasse un grand pas de plus vers la réalisation de 
notre but. Merci. 
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